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ANNEX!: 

Le personnel de !'Organisation se repartit entre les quatre categories suivantes : 

I. Le directeur du Bureau, c'est-3.-dire la personne designee par les membres de l'Orga
nisation pour diriger le Bureau. 

II. Les fonctionnaires de l'Organisation, c'est-3.-dire les personnes autres que le direc
teur du Bureau, chargees de fonctions de responsabilite dans les domaines propres aux 
activites administratives ou techniques de l'Organisation, 

III. Les employes, c'est-ti-dire les personnes chargees de functions d'exeeution Jans lcs 
services administratifs ou techniques de !'Organisation. 

IV. Le personnel de service, c'est-.9.-dire les personnes affectfes au service domestique 
de l'Organisation, a l'exclusion du personnel affectC au service d'un membrc du personnel 
de l'Organisation. 

La presente annexe fait partie integrante de l'accord. 

77 

Dicret n° 65-797 du 15 septembre 1965 portant publication de la convention 
entre la France et la Tunisie sur les relations economiques et la protection 
des Z:nvesti.~sements et des deux echanges de lettres annexes du 9 aoUt 1963. 

Le Prl!sident de la Rt?puhliyur. 

Sur le rapport du Premier ministre et du ministre des affaires t?trangeres, 
V u les articles 52 a 55 de La Constitution; 
Vu la loi n' 65-544 du 8 juillet 1965 autorisant !'approbation de la conven

tion entre la F ranee et la Tunisie sur les relations f!conomiques et la protection 
des investissements et des deux t?changes de lett res annexes du 9 aoUt 1963; 

Vu le dt?cn't no 53-192 du 14 mars 1953 relatij a la ratification et a la 
publication des engagements internationaux sousrrits par Ia France, 

Decrete : 

Art. rF. - La convention entre Ia France et la Tunisie sur les relations 
economiques et Ia protection des investissements et les echanges de lPttres 
annexes du 9 aoUt 1963, dont les instruments d'approbation ont ete t?changt?s 
le 23 juillet 1965, seront publit?s au Journal officiel de la Rt?publique fran~aise. 
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Art. 2. - Le Premier ministre et le ministre des affaires etrangeres sont 
charges de l' application du prf:spnt dCcret. 

Fait a Paris, le 15 septembre 1965. 

C. DE GAULLE. 

Par le PrCsident de Ia Republique : 

Le Premier ministre, 

Georges PoMPIDOU. 

Le rnini:;tre des ajjaires Ctrangeres, 

Maurice CouvE DE MURVILLE. 

CONVENTION 

E::'l'TRF. LE GouvERNEMENT DE L\ Rf:PUBLIQPE FRA!'l(_;AISE ET LE GouvER

NEMENT DE LA Ri:PtTBLIQUE TF:"l"TSIEX::'>rE SFR LES HF:LATIO:'{S f:CO:!'IOMIQUES 

ET LA PROTECTION DES INYEST1SSD1:£:\'TS. 

Le Gouvernement de la RCpuhlique fran~aise, d'une part, et le Gouvernement 
de Ia RCpublique tunisienne. d'antre part. 

Soucieux de resserrer leurs relations dans le domaine economique ainsi que 
d'intensifier la cooperation entre les deux pays en vue de favoriser leur develop
pement economique; 

Desireux a cet effet de proteger et de stimuler les investissements, sont conve
nues des dispositions suivantes : 

Article Ier 

Chacune des Hautes Parties contractantes s'engage a assurer sur son territoire 
un traitement juste et equitable aux investissements ainsi qu'aux biens, droits 
et interets appartenant a des ressortissants, personnes physiques ou morales, de 
1'autre partie et ii faire en sorte que l'exercice du droit ainsi reconnu ne soit 
entrave ni en droit ni en fait. 

A cet effet chacune des parties accordera A ces investissements, biens, droits 
et interets au moins la meme securite et protection qu'elle assure a ccux de ses 
nation aux. 

Article 2 

Les dispositions qui precedent ne portent pas atteinte aux accords particuliers 
intervenus ou qui pourraient intervenir en matiere agricole entre les deux parties. 
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Article 3 

Prenant en consideration le fait que les deux pays appartiennent it une meme 
zone monetaire, chacune des Hautcs Parties contractantes, assurera !'execution 
des payements courants et facilitera le transfert de toute autre categoric de 
payement a destination du territoire de l'autre partie. 

En consequence, chaque partie s'engage a autoriser, compte tenu de ses 
re~erves de change, le tran~fert du benefice reel net des interet~, dividendes et 
redevances revenant ii des personnes physiques ou morales ressortissantes d'un 
des deux pays. Les deux parties assureront le transfert d'une partie adequate 
du produit du travail des ressortissants autorises a exercer leur activite sur les 
territoires de l'une ou I' autre des parties. 

En ce qui concerne les biens existants a caraetere industriel ou commerciaL Ia 
Tunisie p;arantit le transfert, en cas de cession ou de cessation d'exploitation, 
d'une partie raisonnable du produit net de Ia liquidation, le reliquat pouvant 
etre loge dans un compte « Capital » cessible a des personnes ou sociCtCs privees, 
dans le.o, conditione. qui seront fixCes par Ia rf:glementation prevue a cet effet. 
Toutefois, le produit de Ia realisation ou de Ia liquidation des biens situes en 
Tunisie revenant aux memes personnes par voie de dons, ]('gs ou successions 
sera loge en totalite dans le compte «Capital ::o prhu ci-dessus. 

En ce qui concerne if's hicn agricoles et notamment ceux appurtenant a 
des sociCtCs francaises autres que les sociCtes civiles. ]es modalitCs de transfert 
du produit d'une> realisation eventuellc prevues par les stipulations de !'accord 
du 13 octobre 1960 et du 2 mars 1963 restent en vigueur. 

En ce qui concerne les inve.o;,tissements qui seront agrees par l'une ou l'autre 
des deux parties, les Hautes Parties contractantes s'engagent a autoriser le trans
fert du produit de Ia liquidation Lotale ou partie1le des investi.,sements agrCEics 
par le pays dans lequel ils seront effectues. 

Article 4 

Au cas oU. une partie exproprierait ou nationaliserait des investissements, biens, 
droits ou interets appartenant a des re::;sortissants, personnes physiques ou 
morales, de !'autre partie ou procederait a leur encontre a toute autre mesure 
de depos:-;ession, elle devra prCvoir le versement d'une indemnite effective et ade
quate, conformCment au droit de" gens. Le montant de cette indemnite, qui devra 
etre fixe 8. l'epoque de l'expropriation, de Ia nationa1isation ou de Ia deposses
sion, ,era rCgle a l'ayant droit puis transfere sans retard injustifie. Toutefois, 
les mesures d'expropriation, de nationalisation ou de depossession ne devront 
Ctre ni discriminatoires ni contraires a un engagement spCcifique. 

Article 5 

Les investissements qui anront fait I'objet d'un enf!:agement particulier de l'unc 
des parties soit a l'egard de J'autre partie, soit a l'egard des ressortissants, per
sonnes physique ou morales, de cette derniere partie, seront regis exclusivement 
par les termes de cet engagement. 
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Article 6 

Les personnes physiques et les personnes morales ressortissantes de l'une des 
parties ne sont pas assujetties sur le territoire de l'autre partie a des droits, taxes 
ou contributions, sous quelque denomination que ce soit, autres ou plus eleves 
que ceux pen;us sur les personnes physiques et les personnes morales, ressortis
santes de ladite partie et se trouvant dans la meme situation. Elles hi:nidicieront 
dans les memes conditions que ces dernihes de reductions ou d'exemptions 
d 'impOts ou taxes et des degn~vements a Ia base, y compris les deductions accor
dees pour charges de famille. 

Artide 7 

Lorsqu'une que,.,tion est regie a la fois par Ia prfsente convention et par un 
autre accord international liant J'une ou l'autre des parties avec un ou plusieurs 
Etats tiers, les ressortissants de chacune des parties pourront se prevaloir des 
di.spositions de I' accord qui leur est le plus favorable. 

Article 8 

Tous differends relatifs ii l'interpretation ou ii. !'application de la presente con
vention qui n'auraient pas etC regJes dans les trois mois, soit par la voie diplo
matique. soit sur recommandation d'une commission ad hoc constituee a la 
demande de l'une ou l'autre des deux parties, pourront etre soumis a Ia requete 
de l'une ou l'autre des parties a un tribunal arbitral qui sera constitue de Ia 
maniere suivante : 

Chacune des parties designera un arhitre dans un delai d'un mois a partir de 
la date Je- reception de Ia demande d'arbitrag-e. Les deux arhitres, ain~i nommes, 
~·hoi,;iront, dam le delai de deux mois apres Ia notification de Ia partie qui a 
designe son arbitre la derniere, un troisiCme arbitre ressortissant d'un Etat tiers. 

Dans lc cas oll l'une des partie."' n'aura pas designe d'arbitre dans le delai fixe, 
I'autre partie pourra demander au president de Ia Cour internationale de justice 
de h~ rlPsigner. II en sera de meme, a Ia diligence de l'une ou l'autre partie, a 
defaut d'entente sur le choix du tiers arbitre par les deux arbitres. 

Les parties pourront s'entendre i l'avance pour designer pour une periode de 
cinq ans, renouvelable, Ia personnalite qui remplira, en cas de litige, les fonc
tiom de troisieme arbitre. La dCcision du tribunal arbitral sera definitive et exe
cutoire de plein droit. 

Le tribunal arbitral fi~era lui-meme ses regles de procedure. 

Article 9 

Les echanges de lettres annexCes ii la prCsente convention font partie inte
grante de celle-ci. 

Article 10 

La presente convention est conclue pour une dun~e de dix annees, renouvelable 
pour la mfime dun!!e, a moins de dCnonciation par Ccrit par l'une des deux par
ties un an avant I' expiration de chaque periode. 
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Article ll 

La priisente convention sera approuvee conformiiment aux dispositions consti· 
tutionnelle:; en viguem dans chacun des deux pays. 

Elle entrera en vigueur le premier jour du mois qui suivra 1\~:change des 
notifications constatant que, de part et d'autre, il a ete satisfait a ces dispositions. 

Fait a Tunis, le 9 aofit 1963, en double exemplaire faisant iigalement foi. 

Pour le Gouvernement de la Ripublique jrant;aise : 
J. 5AUVAGNARGUES. 

Pour le Gouvernement de Ia Ripublique tunisienne : 

BEN SALAH. 

(£change de !t·ttres n" 1) 

LE PREsiDE!'.! 

DE LA DELJ~GATION TUNISIENNE 

Tunis, le 9 aollt 1963. 

A Monsieur le president de Ia delegation franqaise. 

Monsieur le president, 

J'ai l'honneur de rappeler que lors des niigociations priialables a la conclusion 
de la convention signee ce jour, j'ai :formule une reserve en ce qui concerne le 
domaine agricole dans lequel des accords particuliers sont intervenus ou pourraient 
intervenir entre nos deux Gouvernements. 

Cette rCsen·e s'applique en premier lieu aux procedures definics ou prCvues 
par la convention du 8 mai 1957 et par le protocole franco·tunisien du 
13 octobre 1960, complete par le protocole additionnel du 2 mars 1963. 

Je confirme, d'autre part. que le Gouvernement tunisien entend excepter les 
invc:;;tissemcnts de caractere agricole appartenant a des sociCtCs de capitaux 
fram;aises en Tunisie deJa procedure prevue aux articles }er, 4 et 8 de la conven· 
tion signee ce jour. 

Dans le cadre des obligations qu'impliquent pour lui les regles du droit inter
national concernant les investissements Ctranger:-, mon Gouvernement desire en 
effet se rCserver Ia possibilitC de traiter a part et de resoudre a !'amiable, dans le 
re~ped des differents intCrets en rause, Ie probleme particulier que pourra poser 
!'integration dans ]e secteur tunisien des terres en question. 

Veuillez agrCer. Monsieur le prCsident, les assurances de rna haute conside
ration. 

BEN SALAH. 
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LE PRf:SIDENT 

DE LA DEU~'.GATION FRANc_;AISE 

Tunis, le 9 aoUt 1963. 

A Monsieur le president de la delegation tunisienne. 

Monsieur le prCsident, 

Vous avez bien voulu m'adresser Ia lettre suivante: 

c J'ai l'honneur de rappeler que lors des nCgociations prCalables a la conclusion 
de la convention signee ce jour, j'ai formule une reserve en ce qui concerne le 
domaine agricole dans lequel des accords particuliers sont intervenus ou pour
raient intervenir entre nos deux Gouvernements. 

« Cette reserve s'applique en premier lieu aux procedures dCfinies ou 
prhues par Ia convention du 8 mai 1957 et par le protocole franco-tunisien 
du 13 octobre 1960, complete par le protocole additionnel du 2 mars 1963. 

c. Je confirme, d'autre part, que Ie Gouvernement tunisien entend excepter 
les investissements de caractere agricole appartenant B. des societes de capitaux 
fram;aises en Tunisie de Ia procedure prevue aux articles Jer, 4 et 8 de Ia conven
tion signee ce jour. 

«Dans le cadre des obligations qu'impliquent pour lui les regles du droit 
international concernant les investissements Ctrangers, mon Gouvernement dCsire 
en eflet se rCserver Ia possibilitC de traiter a part et de rCsoudre a l'amiable, 
dans le respect des diffCrents intCrets en cause, le probleme particulier que 
pourra poser l'intCgration dans le secteur tunisien des terres en question. • 

J'ai l'honneur de prendre acte de ses dispositions. 

Veuillez agn;.er, Muwsieur Ie president, leJS assurances de rna haute conside
ration. 

J. SAUVAGNARGUES. 

(Echange de lettres n• 2) 

LE PREsiDENT 

DE LA DfL:EGATION TUNISIENNE 

Tunis, le 9 aofit 1963. 

A Monsieur le president de la delegation /ranr;aise. 

Monsieur le prCsident, 

Au coors des discussions pn;liminaires 8. la conclusion de la convention sur les 
relations economiques et la protection des investissements, vous m'avez fait part 
des preoccupations de votre Gouvernement au sujet de Ia poursuite par les ressor· 
tissants frangais de leurs activitCs professionnelles. 
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J'ai l'honneur de vous apporter a ce sujet les precisions suivantes : 

I o Les ressortissants fran~_;ais, personnes physiques ou morales, deja etablis 
en Tunisie ala date de l'entree en vigueur de la presente convention et y exergant 
une profession liberale, pourront poursuivre l'exercice de leur activit6; 

2o Le Gouvernement tunisien considhe que Ia convention signee ce jour rem
plit les conditions d6finies a l'article 4-I du d6cret-loi no 6114 du 30 aoO.t 1961. En 
consequence, les ressortissants franc;ais, personnes physiques ou morales, deja 
etablis en Tunisie it la date de ce jour, pourront poursuivre l'exercice de leurs 
activites dans tous les domaines soumis a autorisation et recevront une carte de 
commen;ant pour une dun~e de cinq ans renouvelable. 

Les ressortissants franc;ais. personnes physiques ou morales, exen;ant i Ia date 
de rentrCe en vigueur de la prCsente convention une des professions VIsees a 
1'article 8 du dCcret-loi prCcite, bCnCficieront des dCrogations pn§vues par cet 
article pour une dun§e de cinq ans renouvelable. 

3o Le Gouvernement de la RCpublique tunisienne examinera avec bienveiUance 
les dcmandes dont il serait saisi ii. l'avenir par des ressortissants fran~_;ais, per
sonnes physiques ou morales, en vue d'exercer une activitC professionnelle sou
mise a !'octroi d'une autorisation ou rCservCe aux nationaux sauf dCrogation 
individuelle. 

4o Les ressortissants franc;ais residant en Tunisie au moment de Ia date d'entree 
en vigueur de Ia convention et y exerc;ant une activitC professionnelle salaritSe 
recevront une autorisation d'exercer Ia profession salariCe de leur choix pendant 
une duree de dix ans renouvelable. 

5o Le Gouvernement tunisien examinera avec bienveillance les demandes dont 
il serait saisi a l'avenir par des ressortissants franc;ais en vue d'exercer une 
activitC professionnelle salariee. 

Veuillez agnSer, Monsieur le prCsident, les assurances de rna haute conside
ration. 

BEN SALAH. 

LE PRESIDENT 

DE LA DELEGATION FRAN~AISE Tunis, le 9 aoU.t 1963. 

A Monsieur le prhident de La deLegation tunisienne. 

Monsieur le president, 

Vous avez bien voulu m'adresser la lettre suivante: 

« Au cours des discussions prCliminaires a Ia conclusion de Ja convention sur 
les relations Cconomiques et Ia protection des investissements, vous m'avez fait 
part des preoccupations de votre Couvernement au sujet de la poursuite par les 
ressortissants fran~ais de leurs activitCs professionnelles. 

« J'ai l'honneur de vous apporter ace sujet les precisions suivantes : 

« 1 o Les ressortissants franc;ais, personnes physiques ou morales, dCjB. etablis 
en Tunisie a Ia date de l'entrCe en vigueur de Ia prfsente eonvention et y exer
c;ant une profession libfrale, pourront poursuivre 1'exercice de leur activitf. 
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« 2o Le Gouvernement tums1en considere que Ia convention signi:e ce jour 
remplit les conditions definies a l'artide 4-1 du d6cret-loi n° 6114 du 30 aofrt 1961. 
En consequence, les ressortissants franc;ais, personnes physiques ou morales, d6jit 
6tablis en Tunisie a Ia date de ce jour, pourront poursuivre l'exercice de leurs 
activiti:s dans tous ies domaines soumis it autorisation et recevront une carte de 
commergant pour une dun~e de cinq ans renouvelable. 

« Les ressortissants franc;ais, personnes physiques ou morales, exer~ant a Ia 
date de l'entri:e en vigueur de la pri:sente convention une des professions visees 
a l'article 8 du decret-loi pri:cite, beneficieront des derogations prhues par cet 
artide pour une dun~e de cinq ans renouvelable. 

« 3o Le Gouvernement de la R6publique tunisienne examinera avec bienveil
lance les demandes dont il serait saisi a l'avenir par des ressortissants fran.-;ais, 
personnes physiques ou morales, en vue d'exercer une adivite professionnelle 
soumise a l'octroi d'une autoriation ou reservee aux nationaux sau£ derogation 
individuelle. 

« 4o Les rcssortissants frant;ais r6sidant en Tunisie au moment de la date 
d'entrfe en vigueur de la convention et y exen;ant une activite professionnelle 
salariee recevront une autorisation d'exercer la profession salari6e de leur choix 
pendant une duree de dix ans renouvelable. 

«so Le Gouvernement tunisien examinera avec bienveillance les demandes dont 
il serait saisi a l'avenir par les ressortissants franc;ais en vue d'exercer une acti
vite professionnelle salariee. » 

J'ai l'honneur de prendre acte de ses dispositions. 

Veuillez agreer, Monsieur le president, les assurances de rna haute conside
ration. 

J. SAUVAGNARGUES. 
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DCcret n° 65-818 du 17 septembre 1965 portant publication de !'accord entre 
Ia F ranee et la Suisse sur la prise en charge de personnes a Ia frontiere 
et de l'Cchange de notes complCmentaire, signh le 30 juin 1965 (l). 

Le PrCsidt•nt de la RCpublique, 

Sur le rapport du Premier ministre et du ministre des ajjw:res itrangeres, 
V u les articles 52 a 55 de la Constitution; 
Vu le dCcret n° 53-192 du 14 mars 1953 relatij a la ratification et a la 

publication des engagements internationaux souscrits par la France, 

(I) En vertu des dispositions de son article 10, l'accord entre en vigueur le 
30 aoUt 1965. 
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